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Cahier des charges de l’appel à projet 2026
« Devenir Promeneur du Net » 
Jeunesse

1. Présentation du dispositif

1.1. Démarche et enjeux
Porté par la Branche Famille, le dispositif « Promeneurs du Net », s’inscrit dans une démarche de « présence éducative sur Internet » permettant de renforcer la présence des professionnels de la jeunesse, dans « la rue numérique » pour être au plus près des jeunes et des familles.

La présence éducative sur Internet fait référence à l’idée de poursuivre, sur Internet et sur les réseaux sociaux, la démarche éducative engagée par les différents acteurs professionnels intervenant auprès des jeunes sur les territoires.

Cette action éducative, à travers les « Promeneurs du Net », à destination des jeunes est apparue essentielle pour leur permettre de mieux maitriser cet outil et de les conduire à en saisir les différents enjeux. 
Les objectifs sont les suivants :
· L’éducation au numérique, la lutte contre les mauvais usages du web et la promotion des bons usages, 

· La promotion des valeurs de la République (laïcité, citoyenneté).
C’est dans cette optique que la Caf de la Haute-Marne, depuis novembre 2017, s’est engagée à développer ce dispositif en direction des jeunes de 12 à 25 ans.  Et depuis 2021, le champ d’intervention des Promeneurs du Net s’est élargi aux parents et familles. Au niveau local, une page Facebook (http://www.facebook.com/promeneursdunet52/) et une page Instagram (@pdn52) ont été mises en place pour suivre le réseau. 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du soutien à la parentalité et à la jeunesse. 
1.2. Les missions du Promeneur du Net
Un Promeneur du Net est un professionnel qui assure une présence éducative sur Internet et sur les réseaux sociaux auprès des jeunes dans le cadre de ses missions habituelles.
Pour le volet jeunesse, le professionnel est issu d’une structure intervenant auprès des jeunes (centre social, accueil de loisirs, maison des adolescents, point d’accueil écoute jeunes, mission locale…). 
Il est mandaté par son employeur dans le cadre d’un conventionnement et d’une labellisation. A ce titre, il utilise le nom « Promeneur du Net » avec sa photo, son prénom et sa structure et la charte graphique départementale, et est référencé sur les pages locales Facebook et Instagram ; ainsi que sur le répertoire national du site Promeneurs du Net (http://www.promeneursdunet.fr/).
Ce professionnel exerce des missions de veille, de sensibilisation, « d’aller vers », mais l’objectif reste bien de privilégier les relations « en face-à-face ». Il établit une relation de confiance avec les jeunes en devenant « ami » avec eux sur les différents réseaux sociaux. 
Le Promeneur du Net effectue des permanences en ligne sur des créneaux précis et annoncés, où il est disponible pour des conversations instantanées. 
Il se met en contact avec les jeunes pour répondre, dans un premier temps, à leurs préoccupations et, dans un second temps, pour leur proposer une rencontre s’ils le souhaitent ou une participation à des projets développés sur le territoire.
Dans le cadre de la présence en ligne, le Promeneur du Net propose ainsi différents niveaux d’intervention auprès des jeunes :

· Information généraliste ou ciblée, concernant la structure (horaires, activités…), le territoire (événements locaux, débats publics…), et le dispositif Promeneurs du Net et son réseau ou information thématique (emploi, santé, prévention…) 
· Lien social : échanges quotidiens permettant de garantir une continuité de la relation éducative dans le temps et de renforcer la relation de confiance
· Accompagnement : émergence d’initiatives, aide à la formalisation de projets et accompagnement de leur réalisation, suivi de parcours individuels ou collectifs de jeunes sur les thématiques en lien avec la mission du professionnel intervenant en tant que Promeneur du Net 
· Écoute, aide : espace de parole, d’expression, de débat, écoute active, soutien psychosocial…
2. Cadre de l’appel à projet
2.1. Public

Le cœur de cible est composé de jeunes de 12 à 25 ans. Il s’agit de jeunes fréquentant la structure ou inconnus désirant échanger avec le Promeneur du Net afin d’être informés, écoutés et orientés.

2.2. Structures porteuses

Les projets présentés devront être portés par des structures assurant un accueil régulier du public jeune (12/25 ans) et des familles.

Les bénéficiaires de la subvention sont les associations ou collectivités gestionnaires des structures porteuses des projets.

2.3. Critères d’éligibilité

Les projets devront être l'occasion de :

· Considérer Internet comme un nouveau territoire de projet en faveur de la jeunesse
· Expérimenter une nouvelle posture éducative des animateurs jeunesse

· Développer des modes de communication dématérialisés sur les actions par ailleurs mises en place par la structure
· Appréhender l’ensemble des services offerts aux jeunes et à leurs parents sur le département et notamment les relais sur lesquels ils peuvent s’appuyer
Les actions éligibles sont :

· L’organisation d'une présence éducative dans les espaces numériques où sont présents les jeunes et en particulier dans les réseaux sociaux, 

· La mise en place d'espaces de parole et d’échanges sur Internet,

· La création collective de contenu (blogs, sites…) avec et pour les jeunes,
· L’accompagnement des projets collectifs via les réseaux sociaux.

Sont exclues :

· Les actions uniquement liées à la prévention des risques liés à Internet et aux réseaux sociaux
· Les formations aux techniques informatiques et de communication

· La création, la maintenance et webdesign de sites Internet, d'information ou de communication de la structure, du gestionnaire ou de la collectivité concernés

2.4. Désignation du Promeneur du Net

Chaque structure peut désigner un Promeneur du Net. 

Le Promeneur du Net doit occuper un poste l’amenant à exercer à la fois un accueil physique auprès des jeunes et une présence éducative sur Internet et sur les réseaux sociaux. Aucune obligation de nouveau recrutement n'est faite, il est d’ailleurs conseillé de désigner un professionnel de la jeunesse déjà en place et connaissant le territoire et son public.
2.5. Activités
Le Promeneur du Net s’engage à exercer quatre heures de « promenades » par semaine sur des créneaux précis et annoncés (2 heures fixes et 2 heures libres), et ainsi à assurer une présence éducative régulière sur Internet et sur les réseaux sociaux intégrée à son temps de travail et adaptée aux horaires de sa structure.
Ces « promenades » consistent en :
· La promotion de la structure et des missions
· La promotion du dispositif Promeneurs du Net et du réseau
· La veille sur les réseaux sociaux où le Promeneur du Net est présent
· La délivrance d’informations collectives et individuelles
· Des « bavardages » avec le public ciblé
· La réponse à des questions
· La mise en relation entre les jeunes et des structures spécialisées

· L’invitation à rencontrer le jeune au sein de sa structure
· L’aide aux jeunes à organiser un projet
Les horaires de présence éducative sur les réseaux sociaux devront être adaptés aux disponibilités des jeunes (mercredi après-midi, soirée, week-end, vacances scolaires…). 

2.6. Objectifs

Le Promeneur du Net doit permettre aux jeunes de :

· Se sentir écoutés et informés
· Développer leurs relations entre jeunes, avec leurs parents et les institutions
· Contribuer à leur épanouissement et à leur intégration dans la société en favorisant l'apprentissage de la vie sociale et l'investissement dans la vie de leur quartier ou commune
· Voire de susciter leurs initiatives en favorisant leur prise de responsabilité et leur participation à la construction de projets
2.7. Montant du financement 
Les modalités de financement relèvent d’une logique d’aide à l’amorçage du dispositif avec un soutien à l’activité en ligne du Promeneur du Net, pour 4h de « promenades » par semaine.
2.8. Engagement et conventionnement
Les porteurs de projet affirment leur engagement par la signature d’une convention conclue avec la Caf. Par ailleurs, ils s'engagent à faire mention du soutien de la Caf lors de leur action et sur tout support de communication lié au dispositif « Promeneurs du Net ».
Les porteurs de projet et les Promeneurs du Net désignés signent une charte départementale. Cette charte fait référence pour tous les professionnels investis dans la démarche. Elle a pour but de valoriser l’activité des Promeneurs du Net et de veiller à la qualité de la démarche.
Le porteur de projet s’engage à faire bénéficier à son employé occupant la fonction de Promeneur du Net de l’ensemble des temps de formation et d’accompagnement proposés par la Caf (participation aux comités techniques et aux formations). Cette participation conditionne le versement de la subvention Caf.

Les porteurs de projet retenus dans le cadre de l'appel à projet s'engagent à fournir, à chaque fin d’année, un bilan d’activité qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre du projet ainsi qu’un compte de résultat. 

Le porteur de projet s’engage à participer au comité de coordination, qui a pour vocation d’impulser et de maintenir la dynamique du dispositif, de suivre l’avancement du projet et de gérer les éventuelles alertes.  

Le porteur de projet s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le 1/9/2015 (annexe 2). 

A défaut de non-respect de ces engagements ; la Caf se réserve le droit de ne pas renouveler la convention.
3. Engagements de la Caf

3.1. Formation

La Caf s’engage à apporter aux Promeneurs du Net, une formation initiale en lien avec l’animateur du réseau, portant sur :
· La connaissance et la prise en main des réseaux sociaux
· Le bon usage d’Internet
· La posture professionnelle et l’appropriation de la charte
· Les aspects juridiques
· Le cadre, les limites et l’orientation des Promeneurs du Net
Des sessions de perfectionnement et des temps d’analyse de la pratique seront organisés afin d’assurer une formation continue et d’harmoniser les savoirs faires. 
3.2. Accompagnement

La Caf s’engage à accompagner les Promeneurs du Net qui pourront solliciter l’animateur du réseau en cas de questions d’ordre technique (maîtrise des réseaux sociaux, des différents outils…) ou relatives à la posture professionnelle (posture éducative numérique, déontologie…).
4. Modalités de candidature
4.1. Constitution dossier 
Le projet doit être précisément décrit dans le dossier « Candidature Devenir PDN » joint à l’appel à projet, en indiquant dans les moyens mis en œuvre, le nom et la fonction du Promeneur du Net désigné, et ses activités (jours et créneaux horaires des permanences choisies).
4.2. Transmission dossier
Le dossier de candidature « Devenir Promeneur du Net » doit être transmis avant le 31/12/2025, avec les pièces justificatives mentionnées, par mail aux adresses suivantes :                                          action-sociale@caf52.caf.fr
et aurelie.hunziker@caf52.caf.fr
4.3. Etude des dossiers  
A réception, les candidatures seront examinées par les services de la Caf.
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